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La Semaine de …

… ONDOUBA’NTSIBAH 

DU point de vue purement politique, il ne se-rait pas faux de dire que les élections par-tielles organisées, samedi dernier, ont étél'évènement phare de la semaine qui s'estachevée hier. En dépit du fait qu'elles neconcernaient que 13 sièges de députés et unsiège de sénateur. Et on considère que lessorties du chef de l'Etat dans les plantationsde palmiers d'Olam à Mouila et au désormais
"Aéroport international Ali Bongo Ondimba
de Port-Gentil" relèvent plus de l'économie.C'est donc fort de cela que la présente chro-nique consacrera plus d'espace à ce scrutin.Toutefois, soulignons que parmi les sujetsqui auraient pu nous inspirer davantage ici,on note, entre autres, ce que d'aucuns appel-lent l’"Affaire Jean Ping-Président de la Répu-
blique-Gouvernement" qui devait être jugée,vendredi dernier, au tribunal correctionnelde Libreville. Mais finalement elle a été ren-voyée sine die. Et pour cause, les plaignantsn'avaient pas payé la caution. Chose curieusetout de même, au regard de la qualité de ceuxqui poursuivent l'ancien président de laCommission de l'Union africaine (UA), au-jourd'hui candidat à la prochaine Présiden-tielle ; et du montant dérisoire à débourser(50 000 par plaignant). Toute chose ayantconduit un compatriote présent au palais dejustice, vendredi, à se demander si les plai-gnants veulent réellement aller jusqu'aubout de leur démarche.Autre fait à relever dans l'actualité de la se-maine écoulée, l'assemblée générale du syn-dicat des magistrats du Gabon (Synamag).

On note que ces assises ont été sanctionnéespar la satisfaction des magistrats quant à ladécision du président du Conseil supérieurde la Magistrature de geler les mesures indi-viduelles à la Cour d'Appel. Lesquellesétaient à l'origine de la crise qui a secoué, ré-cemment, la Justice dans notre pays. Il fautespérer que désormais les uns et les autresjoueront franc jeu dans la gestion des car-rières des membres de ce corps. Même si, onpeut ici déplorer le fait que, malgré la bêtisemanifeste à l'origine du problème, personnen'aura finalement été inquiétée...La réaction suscitée par le compte-rendu dela "supervision conjointe (OMS-Ministère dela Santé) des régions sanitaires du Moyen-Ogooué, de la Ngounié et de la Nyanga), pu-blié dans notre numéro de lundi, méritequand même qu'on en dise quelques mots. Ilressort de cette mission que le constat fait,lors de la visite des structures sanitaires deslocalités visitées, est tout simplement "alar-
mant". Parce que, comme l'ont relevé le re-présentant du ministère de la Santé etl'expert de l'Organisation mondiale de laSanté (OMS), lesdites entités sanitaires "sont
à la peine", non seulement du point de vue dela qualité et de la quantité des personnelsmais également des équipements.Voilà qui, malgré les efforts réalisés à Libre-ville dans ce domaine (même si le problèmedes ressources humaines reste préoccu-pant), la situation à l'intérieur du pays est denature à tout annihiler et donner du grain àmoudre aux adversaires du pouvoir. D’au-

tant que  généralement ceux-ci ne retiennentque le caractère négatif des choses.
Des Partielles maintenant.Beaucoup ont pensé que les élections par-tielles du 18 juin dernier, devaient constituerun test pour les rendez-vous électoraux àvenir. A savoir la présidentielle prévue le 27août prochain et les Législatives en décem-bre. Il fallait comprendre que ces derniers re-gardaient les Législatives partielles et non lasénatoriale qui n'était prévue que sur le siègedu 1er arrondissement de Makokou, dans unconseil d'arrondissement dominé par le Partidémocratique gabonais (PDG).Que retenir donc des Législatives partiellesorganisées sur treize sièges samedi ? Il fautd'ores et déjà noter l'absence d'enjeu danscertaines circonscriptions, du fait que là-bas,seul le parti au pouvoir était en course. C'estle cas au 4e arrondissement de Libreville, àCocobeach dans la Noya et à Malinga dans ledépartement de la Louetsi-Bibaka.Sur le reste des sièges, selon les grandes ten-dances qui restent à confirmer par les admi-nistrations compétentes en matièreélectorale (ministère de l'Intérieur, Cénap etCour constitutionnelle), le constat est simple.Sur 10 circonscriptions où plusieurs candi-dats étaient partants, le PDG s'en sort plustôtbien. En ce sens qu'il a pu conserver lessièges qu'occupaient Clotaire Ivala à Tchi-banga (Nyanga), Edgard Owono dans leWoleu (Oyem), Maxime Ondimba à Medou-neu dans le Haut-Como (Medouneu) et Syl-

vain Momoadjambo à Mékambo dans laZadié (Ogooué-Ivindo). Il faudra maintenantregarder le niveau des adversaires des can-didats du parti au pouvoir pour réellementévaluer la situation par rapport à la suite.A ceux-là on peut ajouter dans une certainemesure le 1er siège du 3e arrondissement deLibreville, laissé vacant par Vincent Gond-jout. Lequel sera désormais occupé par leCLR Eloi Nzondo qui avait pour suppléanteSylvie Kotha, une pédégiste. Mais c'est le can-didat du CLR qui siégera, augmentant ainsile nombre de députés du parti de Jean-Boni-face Assélé.En revanche, on constate que le PDG n'a paspu conserver les sièges qu'occupaient GuyNzouba Ndama dans la Lolo-Bouenguindi(Koula-Moutou), Jonathan Ignoumba à Mou-lengui-Mbindza dans la Nyanga, MichelMboumi Mouele dans le départementd'Etimboue (Omboue) et Vincent Ella Meniedans le Ntem (Bitam). Dans l'ensemble, surtreize sièges, le PDG perd cinq dont un pourl'Arena (une grande première dans l'histoiredudit parti), un pour l'UPNR (Omboue), unpour le CLR (3e arrondissement de Libre-ville) et deux pour les indépendants (Koula-Moutou et Bitam).En attendant les chiffres officiels, l'abstentionpourrait être la principale gagnante de cesPartielles. Ce qui peut se comprendre.

Vous avez dit test ?

LES élections législativespartielles qui se sont dérou-lées, samedi dernier, danscertaines localités du pays,ont été marquées par le peud'engouement des électeurs,du moins à Libreville, oùdeux sièges étaient à pour-voir. C'est ce qui ressort duconstat fait dans la plupartdes bureaux de vote quenous avons pu visiter. Préci-sément aux 1ers sièges destroisième et quatrième ar-rondissements.Du côté de l'école publiqued'Akébé dans le quatrièmearrondissement, où étaientdisposés sur place  trois cen-tres de vote, les bureaux ontrarement franchi la barre

Une participation très timide à Libreville
Élections partielles
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INSTITUÉE en 1975 par larésolution 398 de l’Organi-sation de l’unité africaine(OUA), puis adoptée parl’Assemblée générale desNations unies, le 4 décem-bre 2000, à travers la réso-lution 55/76, la Journéenationale des réfugiées estcélébrée dans le monde en-tier le 20 juin de chaqueannée. Elle a pour objectif de sen-sibiliser l’opinion publique

sur la cause des famillesdéracinées. A cette occa-sion, le ministre des Af-faires étrangères, de laCoopération internationaleet de l’Intégration régio-nale, Emmanuel IssozeNgondet, a tenu à rappelerà l’opinion l’importanceque revêt cet évènement.Ainsi, les réfugiés et lespersonnes qui fuient leurpatrie nous interpellent,car ils sont victimes de vio-lences et de persécutions,abandonnent leur terred’origine, subissent l’humi-liation infligée par les trafi-quants d’êtres humains aucours de leur pérégrina-

tion. Et lorsqu’ils surviventaux abus et à l’adversité, ilsse heurtent malheureuse-ment au regard de l’autre.Or, la présence de réfugiésdoit être vue comme un en-richissement réciproque,car ces hommes, femmes etenfants aux parcours di-vers sont une source d’en-richissement pour noscommunautés. En effet, lesréfugiés dans plusieurspays et de tout temps ontcontribué au bien-être etau progrès des pays d’ac-cueil et de l’humanité. A enjuger par la précieusecontribution scientifiqued’Albert Einstein qui était

un réfugié.L’Afrique et le monde sontaujourd’hui confrontés àdes défis extraordinaires,notamment les flux migra-toires et le phénomène desréfugiés. En dépit de cecontexte délicat, le Gabon,partie prenante aux instru-ments internationaux etsous-régionaux relatifs auxdroits des réfugiés, conti-nue de faire preuve d’uneattitude constructive, no-nobstant les difficultés fi-nancières, économiques,politiques et sociales aux-quels il fait face. Fort de salégendaire hospitalité, ilcontinuera à respecter les

engagements internatio-naux auxquels il a souscrit,afin de rendre digne et hu-main l’inéluctable et dou-loureux exode des réfugiés.L’adoption de la loi 5/98,du 5 mars 1998 portantStatut des réfugiés en Ré-publique gabonaise, les dé-crets additionnels et lacréation de la Commissionnationale pour les réfugiés(CNR) témoignent de l’in-térêt que portent les plushautes autorités gabo-naises à la protection desréfugiés.Selon le chef de la diploma-tie gabonaise, la fragilité denotre économie due à l’im-

pact de la crise écono-mique mondiale globalesur notre pays ne doit pasnous conduire à l’intolé-rance envers les réfugiés.Les drames humanitairesnous commandent d’agirpromptement dans le sensde leur accueil et non éri-ger des citadelles. C’est encela que la population denotre pays est interpellée...La Journée mondiale desréfugiés devrait donc inter-peller chacun d’entre noussur la nécessité de préser-ver la paix et le vivre-en-semble.

Ne pas rester insensible à la détresse des réfugiés
Célébration aujourd'hui de la Journée mondiale du Réfugié.
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des 40% des votants sur lenombre total d'électeurs parbureau. «Les gens viennent,
mais il faut dire que c'est très
timide. Il n'y avait quasiment
personne ce matin, mais de-
puis ce début d'après-midi,
certains viennent courageuse-
ment remplir leur devoir ci-

vique. Nous espérons que d'ici
la fermeture du bureau, nous
aurons déjà reçu au moins la
moitié des électeurs inscrits
dans notre bureau», a laisséentendre le président d'undes bureaux.Que de déception au troi-sième arrondissement ! No-

tamment, dans les centresdes écoles publiques deMont-Bouët I et II. Là-bas, lesbureaux ont ouvert avec duretard. Au moment où notreéquipe quittait les lieux (àtrente minutes de la ferme-ture des bureaux), tout étaittoujours désert. Les mem-

bres des bureaux, rongéspour leur part par l'ennui,ont même exprimé leur in-quiétude quant au tauxd'abstention. «Sur les 480
électeurs inscrits dans ce bu-
reau, je n'ai pas vu défiler, plus
de 80 personnes », s'est égale-ment étonné le président de

ce bureau de vote, pointantl'urne de l'index, pour nousfaire constater par nous-mêmes.Si l'on peut se satisfaire dufait qu'il n'y a pas eu d'irré-gularités à relever, ou encorede la bonne collaborationdes différents membres desbureaux, ces derniers esti-ment avoir travaillé dans desconditions parfois difficiles.Non sans pointer du doigtl'institution en charge desélections. «C'est seulement à
10 heures que nous avons
reçu les listes des différents
membres des bureaux», s'estplaint un des membres d'unbureau dans le troisième ar-rondissement. Et de pour-suivre : «ce qui nous a
contraint à ouvrir à 11
heures 30 au lieu de 8
heures».

Une urne quasiment vide à quelques minutes de la
fermeture de ce bureau.
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Rares sont ceux qui ont rempli leur devoir civique.
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